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Madame la Présidente, 

Excellences Mesdames et Messieurs les Chefs d’Etat et de Gouvernement, 

Monsieur le Secrétaire Général des Nations Unies, 

Mesdames et Messieurs les Chefs de délégation, 

Mesdames et Messieurs, 

C’est avec un insigne honneur que je prends la parole, au nom de Son Excellence 

Général Mamadi Doumbouya, Président de la République de Guinée, à 

l’occasion de ce deuxième Sommet mondial pour le Développement Social.   

Il me plait de transmettre en son nom, nos salutations respectueuses et fraternelles 

à Son Altesse l’Emir du Qatar, au gouvernement et au peuple qataris, ainsi que 

nos vœux de succès aux délibérations de notre Assemblée.  

Je voudrais également adresser notre profonde gratitude aux autorités et au 

peuple qataris pour l’accueil et l’hospitalité dont notre délégation fait l’objet 

depuis notre arrivée à Doha.  

Madame la Présidente, 

La tenue de ce deuxième Sommet mondial pour le développement social nous 

offre une opportunité unique de faire le bilan des progrès réalisés dans la mise en 

œuvre des engagements pris à Copenhague, il y a trente (30) ans. 

Dans un contexte géopolitique marqué par des crises multiformes ayant érodé 

de nombreux acquis dans la lutte contre la pauvreté, il est fondamental de tirer 

les enseignements nécessaires, et renouveler notre engagement en faveur d’un 

développement inclusif et durable, dans un cadre multilatéral redynamisé.  
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Le développement social est une nécessité existentielle pour parvenir à un 

monde où l’accès aux opportunités économiques, l’inclusion et la justice sociale 

sont une réalité pour tous. 

La République de Guinée réitère son engagement en faveur de l’élimination de 

la pauvreté, de la promotion du plein emploi productif, du travail décent pour 

tous, et de l’inclusion sociale, piliers essentiels pour l’avènement d’un monde plus 

juste et plus équitable. 

Convaincu que la protection sociale est partie intégrante des droits inaliénables, 

le Gouvernement guinéen place l’inclusion et la dignité humaine au cœur de ses 

efforts pour combattre la pauvreté et renforcer la résilience de notre population. 

A cet égard, la nouvelle constitution de la République de Guinée a sanctuarisé 

la protection et l’inclusion des couches vulnérables, notamment les femmes, les 

jeunes et les personnes en situation de handicap, et consacré la couverture 

sanitaire universelle ainsi que la gratuité de l’éducation et de la formation des 

enfants de 5 à 17 ans.  

En faisant le pari d’étendre la protection sociale, la République de Guinée œuvre 

à ce qu’elle contribue à la croissance inclusive, à travers l’investissement dans les 

secteurs à fort potentiel d’emplois directs et indirects, et qu’elle assure le 

développement du capital humain pour booster l’employabilité, et l’accès aux 

emplois décents, notamment pour les femmes et les jeunes. 
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Madame la Présidente, 

Mesdames et Messieurs, 

Dans le cadre de la mise en œuvre du programme national de développement 

durable et responsable Simandou 2040, le Gouvernement guinéen concentre ses 

efforts sur la transformation structurelle de notre économie, pour que la 

croissance tirée notamment par les secteurs minier et agricole, bénéficie 

directement et en priorité aux communautés locales. 

La loi sur le contenu local garantit en cela que l’exploitation de nos ressources 

minières contribue à l’éclosion et au développement d’un secteur privé 

dynamique, pourvoyeur d’emplois et créateur de richesses pour les populations 

locales. 

Par ailleurs, plusieurs axes prioritaires du programme Simandou 2040, consacrent 

l’éducation, la santé et le bien-être comme leviers indispensables du 

développement durable et inclusif. 

Aussi, de nombreux efforts sont consentis en faveur de l’enseignement technique 

et la formation professionnelle pour doter nos populations, les jeunes en 

particulier, des compétences requises pour une insertion harmonieuse sur le 

marché du travail, aussi bien à l’échelle nationale que sur le plan international. 
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Madame la Présidente, 

Excellences Mesdames et Messieurs,  

Trente (30) ans après le Sommet de Copenhague qui avait marqué un tournant 

dans la reconnaissance du développement social comme pilier du progrès 

mondial, la République de Guinée réitère son engagement à renforcer ses efforts 

pour lutter contre la pauvreté, les inégalités et les injustices sociales, promouvoir 

le développement du capital humain et l’emploi productif et ce, dans un cadre 

multilatéral revivifié, où les responsabilités doivent être collectives mais 

différenciées. 

Pour terminer, ma délégation voudrait saluer le travail remarquable des 

Ambassadeurs du Royaume de Belgique et du Royaume du Maroc auprès des 

Nations Unies, qui a abouti à l’adoption de la Déclaration de Doha, et nous 

appelons à traduire les engagements qu’elle contient en des actions concrètes, 

susceptibles de créer de véritables opportunités économiques pour tous et de 

garantir la dignité et la sécurité humaines à l’échelle globale. 

Je vous remercie. 

 


